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(54) Dispositif de fixation d’un écran dans un interrupteur électrique notamment un interrupteur
à vide.

(57) La présente invention concerne un dispositif de
fixation d'un écran (11,12,13) dans un interrupteur, ledit
interrupteur étant logé dans une enveloppe comprenant
une partie cylindrique fermée par deux parties d'extré-
mité formant des capots, ladite partie cylindrique étant
reliée à ses deux extrémités libres (4a,5a) respective-
ment aux deux capots d'extrémité (6,7) et comportant
un ou plusieurs isolateurs cylindriques (4,5) reliés mé-
caniquement l'un à l'autre, au moins un écran (11,12,13)
de protection des isolateurs (4,5) étant supporté par un
anneau cylindrique (8,9,10) fixé entre deux des parties
précitées de l'enveloppe reliées mécaniquement, au ni-
veau de la liaison mécanique entre ces deux pièces. Ce
dispositif est caractérisé en ce que l'écran précité
(11,12,13) comporte sur sa surface extérieure, au moins
un point de repoussage localisé de matière, agencé de
manière à former au moins un point d'appui de l'écran
(11,12,13) sur l'anneau (8,9,10), de manière à assurer
l'arrêt en translation de l'écran parallèlement à l'axe de
l'enveloppe.



EP 1 571 685 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de fixation d'un écran dans un interrupteur, ledit inter-
rupteur comportant une enveloppe comprenant une
partie cylindrique fermée par deux parties d'extrémité
formant des capots, ladite enveloppe renfermant deux
contacts s'étendant axialement à l'intérieur de l'envelop-
pe dont l'un au moins dit contact mobile, est relié à un
mécanisme de commande et est monté coulissant entre
une position de fermeture des contacts et une position
dans laquelle les contacts sont séparés et entraînent la
coupure d'un circuit électrique, ladite partie cylindrique
étant reliée mécaniquement par ses deux extrémités li-
bres respectivement aux deux capots d'extrémité et
comportant une ou plusieurs parties formant des isola-
teurs cylindriques reliés mécaniquement et axialement
l'un à l'autre, et au moins un écran de protection étant
supporté par un anneau cylindrique fixé entre deux des
parties précitées de l'enveloppe reliées mécanique-
ment, au niveau de la liaison mécanique entre ces deux
parties.
[0002] Ces écrans métalliques situés à l'intérieur du
ou des isolateurs en céramique ont pour rôle principal
de protéger la ou les parties céramiques de la conden-
sation de vapeurs métalliques issues de la phase d'arc
produite entre les contacts pendant la coupure du cou-
rant électrique.
[0003] L'une des possibilités de montage de cet écran
consiste à relier mécaniquement et électriquement ce-
lui-ci au capot métallique qui supporte aussi le contact
fixe. Un autre montage usuel consiste à isoler électri-
quement l'écran des deux capots et à le mettre ainsi au
potentiel flottant. Ceci permet d'améliorer sensiblement
la tenue diélectrique de l'ampoule, en comparaison avec
l'utilisation d'un écran au potentiel fixe.
[0004] Lorsque l'ampoule ne comporte qu'un seul iso-
lateur en céramique, l'écran au potentiel flottant est relié
à l'isolateur, soit directement, soit par le biais de pièces
intermédiaires. Les documents US 5 077 883 et EP 0
406 944 décrivent un écran relié à l'isolateur directe-
ment, par déformation de l'écran autour d'une protubé-
rance généralement asymétrique de l'isolateur. Le do-
cument EP 1 172 834 décrit un écran relié à l'isolateur
par un agencement de pièces intermédiaires, l'une d'el-
les étant logée dans une rainure de l'isolateur prévue à
cet effet. Ce mode de fixation accroît sensiblement la
complexité de la forme et le coût d'obtention de l'isola-
teur. D'autre part, l'écran ainsi monté n'offre aucun point
de connexion électrique vers l'extérieur permettant de
conditionner en tension l'ampoule de l'interrupteur.
[0005] Pour toutes ces raisons, il est apparu intéres-
sant de braser l'écran métallique à un anneau circulaire
interposé et brasé entre deux parties en céramiques de
forme cylindrique simple et de moindre coût. La liaison
de cet anneau circulaire à l'écran est réalisée soit au
moyen de pièces intermédiaires, tel que décrit dans le
document EP 1 172 834, soit directement par appui de

l'écran sur l'anneau, tel que décrit dans le document FR
2 819 093, ces deux dernières pièces ayant des formes
complémentaires de révolution assurant d'une part, le
guidage coaxial de l'écran et d'autre part, l'arrêt en
translation de celui-ci. Dans le premier mode de fixation
précité, il peut être nécessaire de réaliser un cycle de
brasage spécifique des pièces intermédiaires sur
l'écran. Dans le second cas, l'écran métallique doit com-
porter un épaulement de révolution réalisé par usinage
ou emboutissage.
[0006] La présente invention propose un dispositif de
fixation d'un écran dans un interrupteur à vide, de con-
ception simple, ne nécessitant pas de pièces intermé-
diaires.
[0007] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de fixation d'un écran dans un interrupteur
du genre précédemment mentionné, ce dispositif étant
caractérisé en ce que l'écran précité comporte sur sa
surface extérieure, au moins un point de repoussage lo-
calisé de matière, agencé de manière à former au moins
un point d'appui de l'écran sur l'anneau, de manière à
assurer l'arrêt en translation de l'écran parallèlement à
l'axe de l'enveloppe.
[0008] Selon une caractéristique particulière de l'in-
vention, l'écran comporte trois points de repoussage lo-
calisés équidistants.
[0009] Selon une autre caractéristique, un anneau est
fixé entre l'une des extrémités libres de la partie cylin-
drique précitée et le capot auquel cette extrémité est
fixée, ledit anneau supportant un écran dit supérieur ou
inférieur.
[0010] Selon une autre caractéristique, l'ampoule
comportant deux isolateurs tubulaires mis bout à bout,
un anneau est fixé entre les deux isolateurs et supporte
un écran dit central, fixé au potentiel flottant entre les
deux isolateurs.
[0011] Selon une autre caractéristique, l'anneau pré-
cité présente en coupe transversale, une forme de L.
[0012] Selon une autre caractéristique, ledit anneau
est conformé et dimensionné de manière à empêcher
le déplacement de l'écran perpendiculairement à l'axe
de l'interrupteur.
[0013] Selon une autre caractéristique, l'écran ainsi
positionné est brasé sur l'anneau circulaire au moyen
d'un jonc de brasure situé entre les deux pièces.
[0014] La présente invention a encore pour objet un
interrupteur comportant les caractéristiques précédem-
ment mentionnées prises seules ou en combinaison.
[0015] Mais d'autres avantages et caractéristiques de
l'invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d'exemple et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en coupe longitudinale d'un
interrupteur à vide comprenant un dispositif de fixa-
tion d'écran selon l'invention,

- La figure 2 est une vue de détail agrandie de la fi-
gure 1,
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- La figure 3 est une autre vue de détail agrandie de
la figure 1, illustrant une autre mise en oeuvre du
dispositif de fixation de l'écran dans l'interrupteur à
vide, et

- La figure 4 est une vue éclatée représentant l'écran,
un anneau circulaire et un joint selon l'invention.

[0016] Sur la figure 1, on voit une ampoule à vide 1
destinée à être intégrée dans un disjoncteur ou un in-
terrupteur électrique moyenne tension afin de réaliser
la coupure d'un circuit électrique en cas de défaut ou
lors d'une commande d'ouverture volontaire du circuit
électrique.
[0017] Cette ampoule 1 comprend une enveloppe
comportant une partie cylindrique 4,5 fermée par deux
fonds 6,7. Cette partie cylindrique est formée par deux
isolateurs tubulaires en céramique 4,5 et les deux fonds
par deux capots métalliques 6,7. Cette enveloppe ren-
ferme deux contacts (non représentés) dont l'un fixe, est
solidaire de l'un 7 des capots 6,7 et relié audit capot par
une électrode 16, tandis que l'autre, mobile, est monté
sur une électrode 17 pouvant se mouvoir dans l'axe de
l'ampoule 1 et traversant l'autre capot métallique 6 pour
être relié à un mécanisme de commande (non représen-
té). Le contact mobile est monté coulissant axialement
à l'intérieur de l'enveloppe entre une position de ferme-
ture des contacts correspondant à une position de repos
du disjoncteur et une position dans laquelle les contacts
sont séparés et entraînent la coupure du circuit électri-
que. L'étanchéité au niveau de la traversée est assurée
au moyen d'un soufflet métallique 18 reliant l'électrode
mobile 17 au capot 6.
[0018] Cet interrupteur comprend également un pre-
mier écran métallique 11 ayant pour rôle principal de
protéger l'isolateur ou les isolateurs 4,5 de la conden-
sation de vapeurs métalliques issues de la phase d'arc
produite entre les contacts pendant la coupure du cou-
rant électrique.
[0019] L'appareil comporte également un second
écran 12 situé au niveau de la jonction entre l'un 6 des
capots 6,7 et l'un 4 des isolateurs 4,5, et un troisième
écran 13 situé au niveau de la jonction entre le second
capot 7 et l'autre isolateur 5.
[0020] Chacun de ces écrans 11,12,13 est supporté
par un anneau circulaire 8,9,10 de section transversale
en forme de L inversé et comportant une partie 8a
s'étendant parallèlement à l'axe de l'ampoule et une par-
tie 8b s'étendant perpendiculairement à cet axe. Pour
ce qui concerne le premier écran 11, cette dernière par-
tie 8b de l'anneau 8, est fixée entre les deux isolateurs
4,5 par brasure.
[0021] Pour ce qui concerne le second écran 12, cette
partie 8b est fixée entre l'un 6 des capots 6,7 et l'extré-
mité correspondante 4a de l'isolateur 4. Pour ce qui con-
cerne le troisième écran 13, cette partie 8b est fixée en-
tre l'un 7 des capots 6,7 et l'extrémité correspondante
5a de l'isolateur 5.
[0022] Ces écrans protège-isolateurs 11,12,13 com-

portent sur leur surface extérieure, trois points localisés
de repoussage de matière 14 aptes à venir en appui sur
l'anneau circulaire 8,9,10 correspondant et assurer ain-
si l'arrêt en translation des écrans 11,12,13 à l'intérieur
de l'ampoule 1. La forme et les dimensions de l'anneau
circulaire 8,9,10 sont telles que les écrans ne peuvent
pas se déplacer suivant les autres directions à savoir
perpendiculairement à l'axe de l'ampoule. Les écrans
ainsi positionnés sont fixés à l'anneau circulaire 8,9,10
par brasage sous vide au moyen d'un jonc de brasure
15 situé entre les deux pièces.
[0023] On a donc réalisé grâce à l'invention, un dis-
positif de fixation simplifié d'écrans protégeant les iso-
lateurs, sans pièce intermédiaire entre l'écran et l'an-
neau circulaire fixé entre les isolateurs ou bien l'isola-
teur et l'un des capots d'une ampoule d'un interrupteur
à vide. Le moyen d'arrêt en translation est réalisé sous
la forme d'au moins un appui réalisé à moindre coût in-
dustriel par un repoussage localisé de matière sur la
surface extérieure de l'écran. Celui-ci peut ainsi s'ap-
puyer sur un anneau en cuivre, lequel, par sa mise en
forme empêche les autres degrés de liberté de l'écran
à l'intérieur de l'ampoule.
[0024] Le repoussage localisé de la matière se subs-
titue avantageusement à une mise en forme de révolu-
tion de l'ensemble de l'écran sur le plan technique, tech-
nologique et écologique, pour réaliser la même fonction.
En outre, la surface intérieure de l'écran n'est pas affec-
tée par la méthode de repoussage, préservant ainsi les
qualités diélectriques en surface de la pièce, ce qui est
une condition nécessaire pour garantir les performan-
ces électriques d'une ampoule d'un interrupteur à vide.
[0025] En outre, la liaison entre l'écran et l'anneau ne
nécessitant pas de pièce intermédiaire, celle-ci est réa-
lisée au même moment que la fermeture de l'ampoule,
sans cycle de brasage supplémentaire.
[0026] La présente invention peut être utilisée pour la
fixation des écrans protège-isolateurs en différents en-
droits de l'ampoule. Elle permet aussi bien la fixation de
l'écran au potentiel flottant entre deux isolateurs que la
fixation d'écrans entre l'isolateur et l'un des capots cons-
tituant l'enveloppe de l'ampoule.
[0027] Le nombre de points de repoussage est au mi-
nimum de un pour bloquer le mouvement en translation
de l'écran. Selon l'ajustement entre l'écran et l'anneau
circulaire, il peut être utile d'augmenter le nombre de
points de repoussage. Selon l'exemple de réalisation
décrit, trois points de repoussage localisés sont réali-
sés, situés à 120 ° les uns des autres, sur la circonfé-
rence de l'écran protège-isolateur.
[0028] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et illustrés qui n'ont été
donnés qu'à titre d'exemple.
[0029] Au contraire, l'invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leur combinaisons si celles-ci sont effectuées suivant
son esprit.
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Revendications

1. Dispositif de fixation d'un écran dans un interrup-
teur, ledit interrupteur comportant une enveloppe
comprenant une partie cylindrique fermée par deux
parties d'extrémité formant des capots, ladite enve-
loppe renfermant deux contacts s'étendant axiale-
ment à l'intérieur de l'enveloppe dont l'un au moins
dit contact mobile, est relié à un mécanisme de
commande et est monté coulissant entre une posi-
tion de fermeture des contacts et une position dans
laquelle les contacts sont séparés et entraînent la
coupure d'un circuit électrique, ladite partie cylindri-
que étant reliée mécaniquement par ses deux ex-
trémités libres respectivement aux deux capots
d'extrémité et comportant une ou plusieurs parties
formant des isolateurs cylindriques reliés mécani-
quement et axialement l'un à l'autre, et au moins un
écran de protection étant supporté par un anneau
cylindrique fixé entre deux des parties précitées de
l'enveloppe reliées mécaniquement, au niveau de
la liaison mécanique entre ces deux parties,
caractérisé en ce que l'écran précité (11,12,13)
comporte sur sa surface extérieure, au moins un
point de repoussage localisé de matière (14), agen-
cé de manière à former au moins un point d'appui
pour l'écran (11,12,13) sur l'anneau (8,9,10), de ma-
nière à assurer l'arrêt en translation de l'écran
(11,12,13) parallèlement à l'axe de l'enveloppe.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'écran (11,12,13) comporte trois points de
repoussage localisés équidistants (14).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu'un anneau (9,10) est fixé entre l'une (4a,
5a) des extrémités libres de la partie cylindrique
précitée (4,5) et le capot (6,7) auquel cette extrémi-
té (4a,5a) est fixée, ledit anneau supportant un
écran (12,13) dit supérieur ou inférieur.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que l'ampoule (1)
comportant deux isolateurs tubulaires (4,5) mis
bout à bout, un anneau (8) est fixé entre les deux
isolateurs (4,5) et supporte un écran (11) dit central,
fixé au potentiel flottant entre les deux isolateurs
(4,5).

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'anneau
précité (8,9,10) présente en coupe transversale
une forme de L.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ledit anneau (8,9,10) est conformé et dimen-
sionné de manière à empêcher le déplacement de
l'écran (10,11,12) perpendiculairement à l'axe de

l'interrupteur.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'écran
(11,12,13) ainsi positionné est brasé sur l'anneau
circulaire (8,9,10) au moyen d'un jonc de brasure
(15) situé entre les deux pièces.

8. Interrupteur à vide comportant au moins un dispo-
sitif selon l'une quelconque des revendications pré-
cédentes.

5 6



EP 1 571 685 A1

5



EP 1 571 685 A1

6



EP 1 571 685 A1

7



EP 1 571 685 A1

8



EP 1 571 685 A1

9



EP 1 571 685 A1

10


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

